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GESTION DE SOCIETES 
  
Homologation de 
résolutions 
 
SOCIETES ANONYMES 
 
DECISONS  
L'Assemblée Générale Ordinaire  
Société de Transport du Sahel  
Siège social : Avenue Léopold 
Senghor - Sousse  
RC : B187451996  
M.F : 04698QAM000 
En vertu de procès-verbal de 
l'assemblée générale ordinaire de la 
Société de Transport du Sahel du 11 
Juin 2026 enregistré à la recette des 
finances de Sousse quittance 
n°M031899 sous le numéro 26702373 
et déposé au registre national des 
entreprises le 23 Juin 2026 relatif à :  
Il a été décidé :  
- Approbation du retard de la réunion 
de l'Assemblée Générale Ordinaire 
pour l'exercice 2021.  
- Approbation du rapport du conseil 
d'Administration concernant l'exercice 
2021.  
- Approbation des états financiers de 
l'exercice 2021.  
- Affectations du résultat pour 
l'exercice 2021.  
- Quitus aux administrateurs pour la 
gestion de l'exercice 2021. 
- Nomination des nouveaux 
administrateurs au conseil 
d'administration.  
- Nomination d'un administrateur 
représentant les privés pour les 
années 2026, 2027 et 2028.  
2026S00917SANB2 
______________________________ 
Société Hélion Capital SA  
Société anonyme  

Au capital de 200 000 TND  
Siège social : 17 rue du Liberia - 
1002 Tunis  
MF : 1161889 E/A/M/000 
Identifiant unique : 1161889E  
Numéro d'affiliation CNSS :  
342523-16  
Suivant le procès-verbal de 
l'assemblée générale extraordinaire 
en date du 24/4/2026 enregistré à la 
recette de l'enregistrement des actes 
de sociétés du guichet unique de 
l'Agence de Promotion de l'Industrie 
de l'innovation de Tunis sous le 
numéro 26501751 quittance n°4129, il 
a été décidé ce suit :  
Augmentation du capital de la société 
par incorporation des réserves de 
cent cinquante mille dinars  
(150.000 DT) par l'émission de trente 
mille actions nouvelles d'un nominal 
de 5 dinars chacune et ce afin de le 
porter à la somme de trois cent 
cinquante mille dinars (350.000 DT) et 
par conséquence la modification de 
l'article 6 des statuts.  
Une copie originale du PV a été 
déposée au registre national des 
entreprises le 19/6/2026 sous le 
numéro 202692830 et publié au 
bulletin officiel du registre le 
25/6/2026.  
2026402399SANB2 
______________________________ 
Assemblée Générale Ordinaire  
Société CENTRALE POUR 
L'EQUIPEMENT DU TERRITOIRE-
TUNISIE S.A 
SOCIETE ANONYME  
AU CAPITAL DE 11 100 000 DT  
SIEGE SOCIAL : 02 Rue Sahab Ibn 
Abbad Belvédère - 1002 - Tunis  
IU : 0001296 M  
CNSS : 43622-69  
Suivant procès-verbal de l'Assemblée 
Générale Ordinaire du 15/06/2026 
enregistré à la recette de Finances 
Cité Mahrajène, le 23 juin 2026 sous 

le N°26703091, Quittance N°M35487, 
dont un exemplaire a été déposé au 
RNE le 25/06/2026, il a été décidé :  
- Approbation des états financiers de 
l'exercice 2025 ;  
- Affectation des résultats de 
l'exercice 2025 et décision de 
distribution de dividendes ;  
- Approbation des conventions 
règlementées de l'exercice 2025 ;  
- Quitus aux Administrateurs ;  
- Attribution de jetons de présences ; 
- Renouvellement du mandat des 
administrateurs suivants : BIAT, 
ASTREE, M.Mohamed Said 
BENSAID, M.Lotfi REBAI, M.Karim 
GHARBI, M.Said DRIRA, M. 
Mohamed Khalil LAKHOUA et Mme. 
Selima BEN SAID LAKHOUA et ce 
jusqu'à la tenue de l'assemblée qui 
approuve les comptes de l'exercice 
2028 ;   
- Renouvellement du mandat du 
commissaire aux comptes, la société 
«SACOM» jusqu'à la tenue de 
l'assemblée qui approuve les comptes 
de l'exercice 2028.  
Réunion du Conseil d'Administration : 
Suivant procès-verbal du Conseil 
d'administration du 15/06/2026 
enregistré à la recette des Finances 
Cité Mahrajène, le 23 juin 2026 sous 
le N°26703092, Quittance N°M35489, 
dont un exemplaire a été déposé au 
Registre national des Entreprises le 
25/06/2026, il a été décidé :  
- Renouvellement du mandat de 
Monsieur Said DRIRA en tant que 
Président Directeur Général, fixation 
de sa rémunération et ses pouvoirs. 
Son mandat expire avec la tenue de 
l'assemblée Générale Ordinaire qui 
statue sur l'exercice 2028.  
- Renouvellement du mandat de 
Monsieur Karim GHARBI en tant que 
Directeur Général Adjoint, fixation de 
sa rémunération et ses pouvoirs. Son 
mandat expire avec la tenue de 
l'assemblée Générale Ordinaire qui 
statue sur l'exercice 2028.  
2026402407SANB2 
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FONDS DE 
COMMERCE   
Ventes de fonds de 
commerce 
 
Cession des parts de fonds de 
commerce  
Par acte sous seing privé avec 
signatures légalisées du 14-16-17-24 
Mars 2026 enregistré à la recette des 
finances de Bou-Salem le 2 Avril 2026 
(numéro de quittance M019537 
numéro d'enregistrement 26200730), 
complété par acte sous seing privé 
avec signatures légalisées du 17-18-
20 Avril 2026 enregistré à la recette 
des finances de Bou-Salem le 21 Avril 
2026 (numéro de quittance M023781 
numéro d'enregistrement 26900877), 
Mongia Ben Abd kader Chtourou, 
Mohamed Karim Lamouchi, Riadh 
Lamouchi, Hasen Lamouchi, ont cédé 
à Maher Ben Ahmed Lamouchi la 
totalité de leurs parts dans le fonds de 
commerce avec tous les éléments 
corporels et incorporels destiné à la 
vente de prêt à porter et chaussures 
exploité dans le local sis à la Rue 
Hédi Nouira Bou-Salem.  
Toutes oppositions auront lieu entre 
les mains de bénéficiaire à l'adresse 
du fonds de commerce ci-haut 
indiqué, dans un délai de 20 jours de 
la publication de cet avis au J.O.R.T.  
Cet avis a été publié au journal 
Echourouk du 22/5/2026. 
2026R02038FCCC2 
______________________________ 
Vente d'un fonds de commerce  
Suivant vente de fonds de commerce 
avec argument juste rédigé par Maître 
DOUHA SAHBENI et Maître 
CHEDLIA GHARSSALLI Notaire Rue 
Habib Bourguiba Alia Tunis 
enregistrée à la Recette ELALIA le 
25/03/2026 Quittance N°M013169 
sous N° 21/115 page 21/79 livre 
20/09. Mr ALI BEN AMOR BEN 
MOHAMED CHIHI CIN N°05685026 a 
vendu à Mr GHASEN BEN HASSEN 
SAIDANE CIN N°11370616 une 

totalité du fonds de commerce d'une 
Buvette sis à la Route EL ALIA 7016 
BIZERTE MF 1819650K actuation 
comprenant tous ses éléments 
corporels et incorporels.  
Toutes oppositions éventuelles 
doivent êtres faites dans un délai ne 
dépassant pas vingt (20) jours à 
suivant à la date de publication au 
Journal officiel de la République 
tunisienne et dans les journaux AI-
Shorouk et le Quotidien entre les 
mains de Mr GHASSEN SAIDANE A 
L'AVENUE HABIBI BOURGUIBA 
ELALIA BIZERTE.  
2026R02042FCCC2 
______________________________ 
Vente d'un fonds de commerce  
En vertu d'un acte sous seing privé en 
date du 26/06/2026 enregistré à la 
recette des finances sakiet eddeyer 
Sfax selon reçu N°M052835 
enregistrement N°26202285 monsieur 
haithem ayedi (cin 11020556) a 
vendu à madame samar ammar (cin. 
11016092) la totalité du fonds de 
commerce "BAMBY SHOP" du local 
de vente de fruits secs et de produits 
alimentaires exploité dans le local 
situé à l'avenue monji slim n°43 sakiet 
ezzit Sfax.  
Les oppositions seront acceptées 
dans les 20 jours suivant au bureau 
de Maître yengui dabbech saoussen 
avocate au 40 av hédi chaker Sfax.  
Cette annonce a été publiée au 
journal Le Quotidien en date du 
30/06/2026. 
2026X00963FCCC2 
______________________________ 
Vente d'un fonds de commerce  
En vertu d'un acte de vente signé le 
25 mars et 12 mai 2026, enregistré à 
la recette des finances Edanden le 
12/05/2026, enregistrement 
n°26201459 quittance n°M038014, 
Maroua Hlel, titulaire de la C.I.N 
n°08735493 en date du 30/09/2025 
demeurant à rue Oussama Ibn Zayd 
Ksar Said Tunis, la totalité du fonds 
de commerce avec tous ses éléments 
corporels et incorporels sis au 31 
avenue l'indépendance Slimane Kehia 
Manouba, exploité pour tous 
commerces.  

Les oppositions sur le prix de vente 
devront intervenir dans les 20 jours 
suivant cette publication au JORT 
auprès de l'acheteur société CAYON 
CLOUD COMMUNICATION, SARL, 
identifiant unique 1484662 E, sise à 
Avenue Habib Bourguiba n°221 
Ariana 2080 Ariana La Médina.  
Cet avis a été publié au journal AI 
Chourouk en date du 11/06/2026.  
2026402397FCCC2 
______________________________ 
Vente d'un fonds de commerce  
Conformément au contrat enregistré à 
la recette des finances à Boumhel le 
16/04/2026 quittance n°M027342, 
enregistrement n°26201129, Mr. 
Oussama Ben Khaled Ben Jilani EI-
Khaladi a vendu à Mr. Mehdi Ben 
Mourad Ben Abdel Aziz Chabbouh la 
totalité du fonds de commerce 
exploité pour l'activité de vente de 
matériels médicaux et paramédicaux, 
situé au 7 rue de l'Environnement 
Boumhel.  
Les oppositions seront acceptées au 
01 rue Mahfoud Menzel Bouzalfa 
Nabeul, et au 23 rue Maghreb Arabe, 
Radés Mélyan Ben Arous, selon le 
code du commerce.  
Cette annonce a été publiée au 
Quotidien du 3 juillet 2026. 
2026402404FCCC2 
______________________________ 
Vente d'un fonds de commerce  
Suivant contrat de vente d'un fonds 
de commerce par acte sous seing 
privé en date du 9 juin 2026 et 
enregistré à la recette des finances 
d'el Manar le 15 juin 2026 sous le 
numéro 26201901 par quittance 
numéro M049908 Mr iheb kouki et 
achref ghazouani ont vendu à 
abdallâh ghazouani avec tous ses 
éléments corporels et incorporels à 
usage tout commerce au local sis à la 
rue numéro 6782 n°56, Cité ibn 
khaldoun Tunis.  
Les oppositions doivent être 
adressées à l'adresse des vendeurs 
iheb kouki et achref ghazouani dans 
un délai de 20 jours à partir de sa 
publication au JORT. 
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Cette annonce a été publiée au 
journal Echourouk du 30.06.2026. 
2026402408FCCC2 
 

ASSOCIATIONS, 
PARTIS, 
SYNDICATS ET 
SYNDICS 
 
Constitutions 
 
CONSTITUTION DU SYNDIC DE LA 
RESIDENCE 
"AL BALACHAOUN"  
Suivant procès-verbal de l'assemblée 
générale constitutive du 14 juin 2026, 
enregistré à la recette de la Goulette 
en date du 22 juin 2026 sous le 
numéro 26705089, quittance 
N°M068571 et la décision municipale 
numéro 14/2026 en date du 30 juin 
2026.  
Il a été constitué le syndic des 
copropriétaires de la résidence "AL 
BALACHAOUN", rue Asdrubal, 
Jardins de Carthage.  
Les membres :  
1- Président : Mr LASSAD LARBECH  
2- Trésorier : Mr RIDHA MADOURI  
3- La Secrétaire générale : LATIFA 
JRADEK  
4- Trésorier adjoint : Mr MOUHAMED 
ALI SUISSI  
5- Membre : Mr ADEL AYADI. 
2026R02045APSF1 
______________________________ 
Homologation de 
résolutions  
 
Election d'un nouveau bureau 
syndical du syndic  
Babel Immeuble EL FOL et AL 
EKLIL  
Selon le procès-verbal de l'assemblée 
générale extraordinaire tenue le 
18/04/2026 enregistré à la recette des 
finances Raoued le 27/04/2026 sous 
le n°26702034 et la quittance 
n°M055855 et l'acte complémentaire 
à ce PV du 02/05/2026 enregistré à la 
recette des finances de Raoued le 

29/05/2026 sous le n°26702665 et 
quittance n°M068935, il a été élu un 
nouveau bureau syndical du Syndicat 
des Copropriétaires de la résidence 
Babel «Immeuble EL FOL et AL 
EKLIL» sis à Cité El Ghazela, Ariana. 
Composé comme suit :  
- Président du Syndic : Kamel Naiiri  
- Trésorier : Jawhar Zekri  
- Secrétaire Général : Mounir Kallel.  
2026402403APSF2 
 

ACTES 
JUDICIAIRES 
 
Ventes aux enchères 
publiques  
 
VENTE AUX ENCHERES 
PUBLIQUES  
Cabinet d'Avocats Amor, 
représenté par son gérant, Maître 
Mehdi Amor, Avocat près la Cour 
de cassation, Société à 
Responsabilité Limitée - Société 
professionnelle d'avocats,  
Matricule fiscal : 
N°1436099/F/A/M/000  
Dont le siège social est sis au 129, 
Avenue Slaim Ammar, Sahloul 1, 
Sousse  
Poursuivant : Monsieur Abdallah Ben 
Naceur Ben Zine Zine, agent de 
société, demeurant Avenue du Grand 
Maghreb Arabe Souassi, Mahdia, 
agissant en qualité de créancier 
saisissant.  
Débiteur saisi : Monsieur Salem Ben 
Mohamed Ben Zine Maatallah, 
ouvrier, demeurant au 39, Avenue 
Amira, Monastir, agissant en qualité 
de débiteur saisi.  
Avocat poursuivant : Cabinet 
d'Avocats Amor, représenté par son 
gérant, Maître Mehdi Amor, Avocat 
près la cour de cassation, Société à 
Responsabilité Limitée - Société 
professionnelle d'avocats, matricule 
fiscal n° 1436099/F/A/M/000, dont le 
siège social est sis au 129, Avenue 
Slim Ammar, Sahloul 1, Sousse.  

Bien immobilier mis en vente : La 
vente porte sur l'intégralité de bien 
immobilier objet du titre foncier 
n°106126 Monastir, dénommé «El 
Hana».  
- Nature du bien : Appartement.  
- Destination : Usage d'habitation 
(logement situé au rez-de-chaussée, 
sis à la Rue Kairouan, Médina de 
Monastir, classé en zone UPa selon 
le plan d'aménagement urbain du 
Gouvernorat de Monastir).  
Limites :  
Au sud : Rue Medeb Zekkar ;  
A l'est : Voie sans issue;  
Au nord : Propriété appartenant à 
autrui;  
A l'ouest : Rue Kairouan.  
- Superficie totale : Soixante-six 
mètres carrés (66 m²).  
- Nombre de parcelles : Une (01), 
parcelle n° 3A.  
- Situation : Monastir, délégation de 
Monastir, gouvernorat de Monastir.  
- Propriétaire : Monsieur Salem Ben 
Mohamed Ben Zine Maatallah.  
Mise à prix : La mise à prix est fixée à 
quatre-vingt-cinq mille huit cents 
dinars (85.800,000 DT), 
conformément au rapport d'expertise 
ordonné par Monsieur le Président du 
Tribunal de première instance de 
Monastir en vertu de l'ordonnance sur 
requête n°27743 en date du 17 mars 
2026, et établi par les experts Farouk 
Chibba et Issam Skemma le 10 avril 
2026.  
Date et lieu de l'adjudication : 
L'adjudication aura lieu le mercredi 
cinq août deux mille vingt six 
(05/08/2026), à partir de 09h00 et 
heures suivantes, devant la chambre 
des ventes immobilières du Tribunal 
de première instance de Monastir, 
sise à la Rue Chaâbane El Bahri, 
5000 Monastir.  
Conditions de visite de l'immeuble : 
L'immeuble saisi peut être visité tous 
les jours de la semaine durant les 
heures administratives. Pour tout 
renseignement complémentaire, les 
intéressés peuvent consulter le cahier 
des charges auprès du greffe du 
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Tribunal ou contacter le cabinet de 
l'avocat chargé des procédures de 
poursuite.  
Conditions de participation aux 
enchères : Toute personne souhaitant 
participer aux enchères est tenue de 
consigner, avant l'audience, au moins 
le tiers de la mise à prix auprès de la 
Caisse des Dépôts et Consignations, 
ou de présenter un chèque certifié ou 
une garantie bancaire irrévocable.  
Le créancier poursuivant est dispensé 
de cette consignation, de même que 
le copropriétaire en cas de vente par 
l'adjudication d'un bien indivis.  
Les enchères ne peuvent être portées 
que par le ministère d'un avocat.  
2026S00915VEPA1 
______________________________ 
ADJUDICATION AUX ENCHERES 
PUBLIQUES 
SUR SAISIE IMMOBILIERE 
CABINET MAITRE AMIR MAHERSI 
Avocat à Sfax 
Date et lieu de l’adjudication : 
L’adjudication aura lieu le mercredi 
05/08/2026 à 9h du matin à la salle 
des ventes immobilières au tribunal 
de première instance de Nabeul. 
Poursuivant : L'Arab Tunisian Bank, 
représentée par son directeur 
général, société anonyme inscrite au 
registre de commerce auprès du 
Tribunal de 1ère instance de Tunis 
sous le n°B167001997 dont le siège 
social est situé au 9 rue Hédi Nouira 
Tunis 1001, demeurant chez Sté 
Général Recouvrement rue Abou 
Elhassan Ellakhmi immeuble Laperla 
1er étage n°13 - 3000 Sfax. 
Partie saisie : fathi ben sghayar ben 
lahbib sitti titulaire de CIN 
n°01816019 résident au n°15 rue des 
nations unies cité elminchiya bni 
khiyar nabeul. 
Avocat poursuivant : Maître Amir 
Mahersi avocat à Sfax, rue Abou 
Elhassan Ellakhmi immeuble Laperla 
mizanine n°4 - 3000 Sfax. 
Propriété à vendre : la totalité des 
parts indivisibles du débiteurs lui 
revenant dans la propriété objet de 
titre foncier n°599109 Nabeul nommé 

"propriété abd laziz II" représente 171 
parcelles de 342 parcelles. La 
propriété est un terrain nu destiné 
pour construction d’une superficie 
totale de 342 m² située à bni khiyar 
nabeul au bord de l’avenue fadhel 
ben achour situé à une zone urbaine 
bien équipé pas loin de la plage et de 
l’avenue Habib Bourguiba. Les limites 
de cette propriété : du Sud la 
propriété d’un tiers de l'est rue fadhel 
ben achour de l’ouest propriété d’un 
tiers et du Nord propriété d’un tiers. 
Mise à prix : est fixée à cent 
cinquante trois mille neuf cents dinars 
(153.900.000) et ajouté les intérêts et 
les frais qui seront déterminés au jour 
de l'adjudication. 
Visite de la propriété : la visite de la 
propriété peut s’effectuer tous les 
jours de travail pendant l’horaire 
administratif, pour plus de 
renseignements contacter le 
secrétariat du tribunal de première 
instance de Nabeul où est déposé le 
cahier des charges ou au bureau de 
l’avocat poursuivant. 
N.B. Toute personne désirant 
participer à cette enchère doit 
consigner le tiers de la mise à prix 
avant l'adjudication et par 
intermédiaire d’un avocat. 
2026X00960VEPA1 
______________________________ 
Avis aux créanciers 
 
Avis aux créanciers  
Société Verrerie de Naassen - SA  
MF : 0002824T  
Suite au jugement rendu par le 
Tribunal de Première Instance de Ben 
Arous le 22 juin 2026 dans l'affaire 
n°12/2025 relative au redressement 
de la société Verrerie de Naassen, il a 
été décidé ce qui suit :  
1- L'approbation du plan du 
sauvetage établi par l'administrateur 
judiciaire  
2- La nomination de Monsieur 
Noureddine AYOUB, sis au 11, rue de 
Beyrouth, bureau n°19 - Tunis 
Belvédère Tél 98 541481 comme 
contrôleur d'exécution du plan de 

redressement sous contrôle du Juge 
commissaire Madame Oumaima 
GHARBI. 
2026R02040VEPA2 
______________________________ 
FAILLITE  
SOCIETE "EQUERRE MODE" SA  
Siège social : complexe industrielle 
-Route de Tunis km 3 - Seliana  
ID : 1184519D  
En vertu de la décision judiciaire 
rendue par le tribunal de première 
instance de Seliana le 16/04/2025 
dossier sous le n°23, il a été décidé :  
La faillite de la société "EQUERRE 
MODE" sous le numéro du matricule 
fiscal ID : 1184519D et la nomination 
de Md LAILA MRABET en tant juge 
commissaire et Me ATEF BEN ALI en 
tant syndic de faillite.  
En vertu de la décision judiciaire 
rendu par le tribunal de première 
instance de Seliana le 06/05/2026 
dossier sous le n°23, il a été décidé : 
la nomination de Mr Hatem Nasri en 
tant que syndic de faillite pour 
continuer les procédure de faillite et 
ce au lieu de Me ATEF BEN ALI.  
- Les créanciers de la société sont 
invités à déposer et inscrire leurs 
créances avec tous les documents 
justificatifs au bureau de syndic de 
faillite Mr HATEM NASRI sis à rue ibn 
el jazzar imm ibn sina 3ème étage 
bureau n°302 Sousse, dans un délai 
de 30 jours à compter de la 
publication au journal officiel de la 
République Tunisienne.  
2026S00916VEPA2 
______________________________ 
DISTRIBUTION DE DENIERS  
MINISTERE DE LA JUSTICE ET 
droit de l'homme  
Tribunal de première Instance de 
Sfax  
AFFAIRE N° 696  
En date du 26/06/2026 et dans le 
cadre n°696  
Monsieur le juge chargé des affaires 
de distribution auprès du Tribunal de 
Première Instance de Sfax, a ordonné 
l'ouverture de la procédure de 
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distribution de l'argent consigné à la 
caisse des dépôts consignation faite 
sous le Numéro M009732 en date du 
05/02/2026 d'un montant de 
21.204.969 dinars et ce, suite à une 
ordonnance sur requête déposée par 
Maître AMEL AYADI, à la requête de 
son client La Caisse Nationale de 
Sécurité Sociale et contre son 
débiteur MOHAMED NEJIB SALLAMI 
et le reste des créanciers énumérés 
sur l'ordonnance sur requête de 
consignation.  
Il incombe, conformément à l'article 
468 du CPCC, à tout créancier qui 
désire participer à la distribution du 
susdit montant consigné, de présenter 
dans les trente Jours, à compter de la 
publication du présent avis au journal 
Officiel de la République Tunisienne, 
ses créances par l'entremise d'un 
avocat au greffe du Tribunal, sous 
peine de forclusion.  
En conséquence, dans les trente 
jours de la publication au journal 
Officiel de la République Tunisienne 
de l'insertion ou de la réception de la 
lettre recommandée, tout créancier 
qui entend participer à la distribution 
des deniers doit, sous peine de 
forclusion, produire ses titres de 
créances au greffe du Tribunal, avec 
une demande de collocation faite 
sous la constitution d'un avocat en 
l'étude duquel, domicile est élu de 
droit pour le produisant.  
Cet avis est rédigé en application des 
articles 466 et 467 du CPCC. 
2026X00962VEPA2 
______________________________ 
Clôture des travaux 
d'administration judiciaire  
En vertu de la décision du tribunal de 
première instance de Nabeul du 
22/06/2026 dans l'affaire 65 il a été 
décidé la clôture des travaux 
d'administration judiciaire de la STE 
ENTREPOT FRIGORIFRIQUE 
AGRICOLE DE KORBA ayant un 
identifiant unique 1205573C.  
2026402396VEPA2 

CONVOCATIONS  
 
Sociétés anonymes 
 
Convocation à l'Assemblée 
Générale Ordinaire  
COTUGRAIN HORTIMAG S.A  
Société anonyme  
Au capital de 5.000.000 Dinars  
Siège social : Zone Industrielle de 
Saint Gobain - Lot n°9 - Mégrine  
Identifiant unique : 0033067 A  
Messieurs les actionnaires de la 
Société COTUGRAIN HORTIMAG 
SA, sont invités à l'Assemblée 
Générale Ordinaire qui se tiendra le 
vendredi 31 juillet 2026 à 11 heures, 
au siège social, à l'effet de délibérer 
sur l'ordre du jour suivant :  
1- Lecture et approbation du rapport 
de gestion du groupe COTUGRAIN 
HORTIMAG relatif à l'exercice clos le 
31 décembre 2025 et établi par le 
Conseil d'Administration ;  
2- Lecture et examen du rapport du 
commissaire aux comptes relatif aux 
états financiers consolidés se 
rapportant à l'exercice clos le 31 
décembre 2025 ;  
3- Approbation des états financiers 
consolidés relatifs à l'exercice clos le 
31 décembre 2025 ;  
4- Pouvoirs.  
Tous les documents destinés à cette 
assemblée sont tenus à leur 
disposition au siège de la société 
durant le délai légal.  
2026R02039SANB3 
______________________________ 
Convocation  
SOCIETE LES ARTISTES 
TUNISIENS ASSOCIES "A. T. A "  
S.A au capital social :  
1.200.000 D.T  
Identifiant unique : 47221/P  
Siège Social : 10, Rue Ibn Khaldoun 
- 1000 - Tunis  
Messieurs les actionnaires de la 
société LES ARTISTES TUNISIENS 
ASSOCIES sont convoqués en 
Assemblée Générale Ordinaire le 

28/07/2026 à 10h00 au local CTV les 
UV4 Bloc 51 Menzah 6, à l'effet de 
délibérer sur l'ordre du jour suivant :  
1. Entérinement du retard dans la 
tenue des assemblées.  
2. Lecture des rapports du 
Commissaire aux Comptes des 
exercices de 2024 à 2025.  
3. Examen et approbation des états 
financiers des exercices de 2024 à 
2025.  
4. Approbation du rapport du Conseil 
d'Administration des exercices de 
2024 à 2025.  
5. Approbation des conventions 
couvertes par l'article 200 du code 
des sociétés.  
6. Quitus aux administrateurs pour les 
exercices de 2024 à 2025.  
7. Affectation des résultats des 
exercices de 2024 à 2025.  
8. Fixation des jetons de présence.  
9. Questions Diverses.  
2026R02043SANB3 
______________________________ 
CONVOCATION A l'AGE  
SOCIETE INDUSTRIELLE DES 
ARTICLES METALLIQUES "SIAM"  
SA, au capital de 3 450 000 Dinars  
Route de Gabès km 3 Sfax  
IU : 0004092 P  
Messieurs les actionnaires de la 
Société SIAM sont invités à assister à 
la réunion de l'Assemblée Générale 
Extraordinaire prévue pour le jeudi 30 
juillet 2026 à partir de 10 h au siège 
social de la Société situé à la route de 
Gabès km 3 Sfax derrière l'usine de la 
société confiserie Triki le moulin, afin 
de délibérer sur l'ordre du jour suivant :  
- Extension de l'objet social,  
- Questions diverses. 
2026X00964SANB3 
______________________________ 
CONVOCATION A L'A.G.O 
SOCIETE COOPERATIVE 
AGRICOLE ENNAJEH 
SOCIETE ANONYME 
AU CAPITAL DE 6725 Dinars 
SIEGE SOCIAL : Jezza Tejerouine 
7150 Le Kef 
MF : 0727085K 
Messieurs les adhérents de la 
COOPERATIVE AGRICOLE 
ENNAJEH sont convoqués en 
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Assemblée Générale Ordinaire le 31 
juillet 2026 à partir de 10 heures, au 
siège social de la société, sis à Jezza 
Tejerouine 7150 Le Kef à l'effet de 
délibérer sur l’ordre du jour suivant : 
1. Lecture et approbation du rapport 
de gestion des exercices 2024 et 
2025 
2. Lecture du rapport général du 
commissaire aux comptes et 
approbation des états financiers 
arrêtés au 31 décembre 2024 et 2025 
3. Lecture du rapport spécial du 
commissaire aux comptes et 
approbation des conventions 
réglementées 
4. Quitus aux administrateurs. 
5. Affectation des résultats des 
exercices 2024 et 2025 
6. Désignation des membres du 
conseil d’administration. 
7. Délégation de pouvoirs pour 
accomplissement des formalités. 
Si le quorum n’est pas atteint une 
nouvelle assemblée sera tenue à 
10h30 le même jour et avec le même 
ordre de jour. 
2026402395SANB3 
______________________________ 
CONVOCATION A L'ASSEMBLEE 
GENERALE ORDINAIRE  
DU MARDI 28 JUILLET 2026  
SECA  
S.A au Capital de 50.000 dinars  
RNE : 0013766L  
Rue Abou Hamed El Ghazali - 
Montplaisir 1073  
Messieurs les actionnaires de la 
SOCIETE D'ETUDES ET DE 
CONSEIL EN ASSURANCE «SECA» 
sont convoqués à l'assemblée 
générale Ordinaire le mardi 28 juillet 
2026 à 10h30 à Tunis Mutuelleville au 
112, avenue Jugurtha, et ce pour 
délibérer sur les ordres du jour 
suivants :  
1) Délai de convocation  
2) Lecture du rapport du conseil 
d'administration à l'AGO relative à 
l'exercice 2025  

3) Lecture du rapport général du 
commissaire aux Comptes relative à 
l'exercice  
4) Lecture du rapport spécial afférent 
aux opérations visées par les articles 
200 et 201  
5) Approbation des états financiers de 
l'exercice 2025  
6) Affectation des résultats  
7) Quitus aux administrateurs. 
2026402398SANB3 
______________________________ 
CONVOCATION 
MOHAB LOGISTICS.SA 
Au capital de 3 400 000 DT 
Siège social : complexe IQ SMART 
& BUSINESS CENTER, 1er étage A-1  
03 Avenue Mohamed V - Le Kram 
2015  -Tunis 
IU : 003717 WAM 000 
Messieurs les actionnaires de la 
société MOHAB LOGISTICS sont 
priés d'assister à l'assemblée 
Générale Ordinaire qui se tiendra le 
vendredi le 24 Juillet 2026 à 18H au 
siège social en vue de délibérer sur 
l'ordre du jour suivant  : 
- Rapports du Conseil d’administration 
et du Commissaire aux Comptes sur 
les états financiers et les états 
financiers consolidés de l’exercice 
2025 ; 
- Approbation, s’il y a lieu, de la 
gestion, des états financiers et des 
états financiers consolidés de 
l’exercice 2025 et quitus aux 
administrateurs ; 
- Approbation, s’il y a lieu, des 
conventions relevant de l’article 200 
du CSC ; 
- Affectation des résultats. 
Tous les documents de cette 
assemblée sont à la disposition des 
actionnaires au siège social à Le 
Kram - Tunis. 
2026402400SANB3 
______________________________ 
CONVOCATION 
SOCIETE CENTRALE 
D'EQUIPEMENTS & DE SERVICES 
(CES).SA  

S.A. au capital de 318 000 DT  
Siège social : 4, Avenue Habib 
Bourguiba - 1001 - Tunis - Marine  
Identifiant Unique : 044077 B  
Les actionnaires de la société 
CENTRALE D'EQUIPEMENTS & DE 
SERVICES (CES) sont priés 
d'assister à l'assemblée générale 
ordinaire qui se tiendra au siège de 
Toyota à la Marsa le Jeudi 06 Août 
2026 à 12H à l'effet de délibérer sur 
l'ordre du jour suivant :  
- Rapports du Conseil d'administration 
et du Commissaire aux Comptes de 
l'exercice 2025 ;  
- Approbation, s'il y a lieu, des états 
financiers et de la gestion de 
l'exercice 2025 ;  
- Approbation, s'il y a lieu, des 
conventions relevant de l'article 200 
du CSC.  
- Quitus aux administrateurs;  
- Affectation des résultats;  
- Renouvellement mandats des 
administrateurs et du Commissaire 
aux Comptes.  
Tous les documents de cette 
assemblée sont tenus à votre 
disposition au lieu de l'assemblée.  
2026402401SANB3 
______________________________ 
CONVOCATION 
BSB EQUIPEMENTS.SA  
Au capital de 10 000 000 DT  
11, Rue Kamel Atatürk Tunis  
Identifiant Unique : 1211090 A  
Les actionnaires de la société BSB 
EQUIPEMENTS sont priés d'assister 
à l'assemblée générale ordinaire qui 
se tiendra le Jeudi 06 Août 2026 à 
11H au siège de Toyota à la Marsa en 
vue de délibérer sur l'ordre du jour 
suivant :  
- Rapports du Conseil d'administration 
et du Commissaire aux Comptes de 
l'exercice 2025 ;  
- Approbation, s'il y a lieu, des états 
financiers et de la gestion de 
l'exercice 2025 ;  
- Approbation, s'il y a lieu, des 
conventions relevant de l'article 200 
du CSC ;  
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- Quitus aux administrateurs;  
- Affectation des résultats;  
- Renouvellement mandats des 
administrateurs et du Commissaire 
aux Comptes.  
Tous les documents de ces 
assemblées sont tenus à votre 
disposition au lieu de l'assemblée. 
2026402402SANB3 
______________________________ 
Convocation à l'Assemblée 
Générale Ordinaire  
ICAR S.A  
Société anonyme  
Au capital de 65 800 000 Dinars  
Siège social : Rue 8612, Impasse 
n°4 - ZI La Charguia - 2035 Tunis  
MF : 1092458 Y  
Messieurs les actionnaires de la 
Société ICAR S.A, sont convoqués en 
Assemblée Générale Ordinaire, pour 
le Jeudi 16/07/2026, à 14h00, au 
siège social de la société sis à la rue 
8612, Impasse n°4 - Zone Industrielle 
- La Charguia l, et dont la convocation 
a été déposée au Registre National 
des Entreprises en date du 
29/06/2026 à l'effet de délibérer sur 
l'ordre du jour suivant :  
- Entérinement du retard de la tenue 
de l'Assemblée Générale Ordinaire  
- Lecture Et approbation du rapport du 
Conseil d'Administration sur la gestion 
de la société et les opérations 
relatives à l'exercice 2025  
- Lecture des rapports général et 
spécial des Commissaires aux 
Comptes relatif à l'exercice 2025.  
- Examen et approbation des états 
financiers arrêtés au 31 Décembre 
2025  
- Approbation des conventions 
réglementées visées aux articles 200, 
202 et 475 du code des sociétés 
commerciales.  
- Affectation du résultat de l'exercice 
2025  
- Quitus aux Administrateurs au titre 
de leur gestion de l'exercice 2025  
- Nomination d'un nouvel 
administrateur et réduction du nombre 
du siège d'Administrateur  

- Pouvoir pour l'accomplissement des 
formalités légales de dépôt et de 
publication.  
2026402405SANB3 
______________________________ 
CONVOCATION A L'ASSEMBLEE 
GENERALE ORDINAIRE  
«ITALCAR S.A»  
Capital Social : 3 000 000 Dinars  
Rue 8612, Impasse n°4 - Zone 
Industrielle - La Charguia 1 - 2035 
Tunis Carthage  
MF : 0937892 D  
Messieurs les actionnaires de la 
Société «ITALCAR S.A», sont 
convoqués en Assemblée Générale 
Ordinaire, pour le Jeudi 16 Juillet 
2026, à 10h00, au siège de la Société 
sis Rue 8612, Impasse n°4 - Zone 
Industrielle - La Charguia 1 - 2035 
Tunis - Carthage, et dont la 
convocation a été déposée au 
Registre National des Entreprises en 
date du 23/06/2026 à l'effet de 
délibérer sur l'ordre du jour suivant :  
- Lecture et approbation du rapport du 
Conseil d'Administration relatif à la 
gestion de la société au titre de 
l'exercice 2025.  
- Lecture des rapports général et 
spécial des commissaires aux 
comptes relatifs à l'exercice 2025.  
- Examen et approbation des états 
financiers arrêtés au 31 Décembre 
2025. 
- Approbation des conventions 
réglementées visées aux articles 200, 
202 et 475 du Code des Sociétés 
Commerciales.  
- Affectation du résultat de l'exercice 
2025.  
- Quitus aux administrateurs au titre 
de leur gestion de l'exercice 2025. 
- Renouvellement de mandats 
d'administrateurs.  
- Pouvoirs pour l'accomplissement 
des formalités légales de dépôt et de 
publication.  
2026402406SANB3 

Sociétés 
communautaires  
 
Convocation à assister à 
l'Assemblée Générale Ordinaire  
De la Société Communautaire 
Locale «Oudhna Services»  
Le Conseil d'administration de la 
société invite Mesdames et Messieurs 
les actionnaires à assister à 
l'Assemblée Générale Ordinaire 
relative à l'exercice comptable 2025, 
afin de prendre connaissance du 
rapport de l'expert comptable et de 
procéder à l'approbation du rapport 
financier et moral.  
L'assemblée se tiendra le dimanche 
19 juillet 2026, dans la salle des 
réunions de la Municipalité de 
Khlédia, à partir de 10h00. 
2026R02037SODB3 
______________________________ 
Autres sociétés  
 
Convocation à l'Assemblée 
Générale Ordinaire électorale  
Le jeudi 16 juillet 2026  
Société Mutuelle de Base «EN-
NASR» Téboulba 
Mat. Fiscal : 002711W/M/000 
MAT.CNSS : 25254-34   
Le président de la société mutuelle de 
base «Ennasr» à Téboulba informe 
les adhérents de la société que 
l'assemblée ordinaire électorale a été 
reporté le jeudi 16 juillet 2026 à 8.30 
heures du matin au centre de 
formation professionnelle au port de 
Téboulba, pour délibérer sur le même 
ordre du jour suivant :   
- Lecture des rapports moral et 
financier pour l'année 2025  
- Lecture des rapports du 
commissaire aux comptes pour 
l'année 2025  
- Discussion des rapports  
- Délibération sur les rapports  
- Libération des gestionnaires  
- La révision de la liste des adhérents  
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- Acceptation des nouveaux 
adhérents  
- Renouvellement du commissaire 
aux comptes pour les années 2027, 
2028 et 2029  
- Renouvellement d'un tiers du conseil 
d'administration.  
Observation :  
Les adhérents peuvent prendre 
connaissance au siège de la société 
mutuelle des procès-verbaux des 
états financiers et des rapports du 
commissaire aux comptes.  
En cas d'absence, l'adhérent peut 
donner une procuration pour le 
représenter dans l'assemblée 

générale à un autre adhérent au sein 
de la société mutuelle ou un de ses 
proches. 
2026S00914SODB3 
 

DIVERS  
 
Avis au public 
 
Perte d'un titre de propriété  
Khadija Bent Boubaker Chabchoubi 
avise le public qu'elle possède la 
totalité d'une parcelle N°26 de surface 
307 m² et la totalité d'une parcelle 

N°27 de surface 307 m² et la totalité 
d'une parcelle N°30 de surface 303 
m² tous sis à la route de Gabès km8.5 
ain fallet Sfax suivant un contrat de 
vente daté le 3 février 2018 dressé 
par les notaires Malek Turki et 
Houcine Turki.  
Que son titre de propriété est perdu et 
qu'elle désire se faire établir une 
deuxième copie originale.  
Toute opposition doit être faite au 
bureau de Maître Turki Malek rue 
Slim Charfi N°14 ville traditionnelle 
Sfax dans un délai maximum de 
trente jours.  
2026X00961DIVD2  
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